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INFORMATION SUR LES BESOINS DES SINISTRES 

 

La plateforme de coordination animée par le Conseil Général des Hautes-Pyrénées et la Préfecture 

est en lien avec les différentes collectivités et associations. 

 

Grâce à l’élan général de solidarité, de nombreux bénévoles sont déjà à pied d’œuvre. 

 

Afin d’assurer l’encadrement des bénévoles supplémentaires, les acteurs de terrain (collectivités et 

associations) ont indiqué que pour ces prochains jours, il est indispensable, avant toute intervention 

de se faire connaitre auprès d’eux. 

 

Les besoins sur sites en denrées alimentaires, en vêtements, en équipements et en bénévolat sont en 

cours de recensement.  

 

Dès que des besoins seront clairement identifiés, la plateforme contactera les bénévoles qui se 

seront fait connaitre au préalable et elle communiquera sur ses nouveaux besoins : 

� par la permanence téléphonique : 05 62 56 77 74 (lundi au vendredi, de 8h à 20h) 

� par mail : solidaritecrues65@cg65.fr 

� par le site internet www.cg65.fr 

� par la page facebook : www.facebook.com/cghautespyrenees 

 

Dès à présent, les demandes portent sur : 
� des engins de travaux publics 

� des dons numéraires qui peuvent être adressés aux associations et notamment à : 
 

Association des maires du département des Hautes-Pyrénées 

Place de Verdun - 65420 IBOS 

Chèque à l’ordre de l’association ou virement RIB : 

Société Générale Tarbes  

IBAN FR76 3000 02050 00037266083 16 

Code BIC : SOGEFRPP 

 

Croix Rouge des Hautes-Pyrénées 

3 Impasse des Cerisiers – 65000 TARBES 

Chèque à l’ordre de la Croix Rouge, accompagnés de la mention « inondations » 

 

Secours Populaire 

94 rue du Corps Franc Pommiès – 65000 TARBES 

Chèque à l’ordre du Secours Populaire, mettre au dos du chèque « Inondations Sud-Ouest » 

Ou via le site internet http ://wwwsecourspopulaire.fr 

 

Secours Catholique 

51 rue de Traynès – 65000 TARBES 

Chèque à l’ordre du Secours Catholique en spécifiant au dos « Inondations Pyrénées »  

 

 

 

…/… 



Amicale des employés communaux en pays toy 

Mairie de Luz – PC - 65120 Luz St Sauveur 

Chèque à l’ordre de l’amicale, ou virement RIB  : 

Crédit agricole Pyrénées Gascogne - Agence de Luz Saint Sauveur 

IBAN FR76 1690 6010 1387 0021 6343 676 

Adresse SWIFT (code BIC) : AGRIFRPP869 

 

Mairie de Lourdes 

2 rue de l’Hôtel de Ville – BP 709 – 65107 Lourdes Cedex  

Chèque à l’ordre du Trésor public en spécifiant au dos « Inondations Pyrénées » 


